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Chambre des Beprésentants, 

.. Sune& ou t 7 DtctMBRE 1 891 • 

Crédits provisoh·es à valoir sur les Budgets ûe dépenses 
peur l'exercice 1892. 

-- 
EXPOSÉ DES DIOTll'S. 

-- 
Msssrsuns, 

Les Budgets de dépenses qui ont été volés à la date de ce jour par la 
Chambre, et qui le seront vraisemblablement par le Sénat d'ici à l'expiration 
du mois, sont les suivants : Dotations, Guerre, Gendarmerie, Finances et Non 
Valeurs et Remboursements, 

Le Budget des Voies et Dfoyeos est voté également, ainsi que le Budget 
des Recettes et des Dépenses pour ordre. 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre un 
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir au Gouvernement des crédits provi 
soires à concurrence du quart envi ron des Budgets de dépenses qui ne 
pourront être volés que dans les premiers mois de l'année 1892. 

Afin d'assurer la marche des services publics, il importe que ces crédits 
soient mis à la disposition du Gonvernement avant le Jer janvier; j'ai, en con 
séquence, l'honneur de vous prier, Messieurs, de bien vouloir délibérer 
d'urgence sur le projet <le loi ci-annexé. 

Le IJJ inistte des Finances, 
A. BEERNAERT . 
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PROJIT Dl LOI, 

LÉOJlOLD Il, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS ARR:tl'Ê ET ARRlhONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, à la 
Chambre des Représentants, le projet de loi dent la teneur 
suit: 

ARTJCLE PREMIER. 

Des crédits provisoires à "Valoir sur les Budgets des dépenses 
ordinaires de l'exercice 1892 sont ouverts, savoir : 
Au Ministère des Finances, pour le Budget de la Dette 

publique . . . . . fr. 25,850,000 1> 

de la Justice. . . . . . 4,592,000 ,, 
des Affaires Étrangères . . 6~4,000 » 
de l'Intérieur el de l'Instruc- 

lion publique . . . . 5,805,000 » 
de l'Agricnhure, de l'lndus- 

trie et des Travaux publics. 4,272,000 11 

des Chemins de fer, Postes 
et Télégraphes . . . . 25,850,000 l) 

ART. 2. 

La présente loi sera exécutoire le I" janvier 1892. 

Donné à Laeken, le 16 décembre 1891. 

i,Éol•OLD. 

PAR LE Roi : 
Le lJHnislre des Finances, 

A- BEERNAERT. 


